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Conseil 
municipal 

du 21 juillet 2016

Du côté du Conseil municipal

Le Conseil municipal a délibéré sur 
l’attribution du marché de réfection 
de la voirie quartier Le Friseau, La 
Plaine, Le Petit Dunière.

La CAPCA et la commune ont souhaité réa-
liser des travaux d’assainissement et d’eau 
potable dans les quartiers « La Plaine », « Le 
Friseau », « Le Petit Dunière » et « Bichon ».
La commune a voulu reprendre la totalité des 
voiries impactées par les travaux.
Dans ce contexte, les deux collectivités se 
sont accordées sur le fait que les travaux de 
reprise de la totalité des voiries seraient réa-
lisés par le biais d’une opération commune 
et que la maîtrise d’ouvrage unique serait 
confiée à la commune de Dunière sur Ey-
rieux.
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
a approuvé le classement des offres négo-
ciées du marché public « Travaux de remise 
en état des chemins communaux dans les 
quartiers « La Plaine », « Le Friseau »,
« Le Petit Dunière » et « Bichon » annexé à 
la présente délibération et a attribué ledit 
marché à l’entreprise EIFFAGE, pour la 
somme de 48 071,64 € TTC.
Une délibération budgétaire a été prise dans 
ce sens afin de pouvoir intégrer la participa-
tion financière de la Communauté d’Agglo-
mération Privas Centre Ardèche estimée en 
l’état à 22 000 €.
 
Afin de finaliser les régularisations de voirie 
à Coucadou, des échanges de parcelles is-
sues de divisions foncières ont été conclus. 
Ces divisions de parcelles ont vocation à être 
intégrées dans la voirie communale.
En questions diverses, il a été évoqué l’avan-
cement du Plan Local d’Urbanisme. 
 

«La CAPCA et la com-
mune ont souhaité réa-
liser des travaux d’as-
sainissement et d’eau 
potable dans les quartiers 
« La Plaine », « Le Fri-
seau », « Le Petit Dunière 
» et « Bichon ».
La commune a souhaité 
reprendre la totalité des 
voiries impactées par les 
travaux. » 

Madame, Monsieur, Chers Dunièrois.

Voici déjà un mois que la rentrée scolaire s’est effectuée, 70 élèves ont retrouvé les bancs 
de l’école, 30 élèves à l’école maternelle de Saint-Fortunat et 40 élèves à l’école pri-
maire de Dunière. À cette occasion, je souhaite la bienvenue à Madame LEBAS ensei-
gnante qui intègre l’école de Dunière et qui aura en charge la scolarité des CM.
Quelques travaux durant l’été ont été effectués autour de l’école : tout d’abord l’abattage 
des trois platanes malades dans la cour qui laissaient entrevoir des risques de chutes; des 
travaux de réfection d’un cagibi pour ranger le matériel pédagogique, ainsi que l’entretien 
et le lessivage des classes. Merci aux agents techniques et au personnel du SIVU. 
Les travaux d’assainissement et d’adduction d’eau tirent à leurs fins, s’en sont suivis 
des travaux de réfection des voiries, quatre nouveaux quartiers ont vu leur voirie refaite 
entièrement. Coût total de l’ensemble des travaux à la charge de la commune  : 157 000 €. 
Le Conseil a fait le choix du cabinet qui nous accompagnera au cours des mois à ve-
nir dans le suivi des travaux d’aménagement piétonnier le long du CD 120 .Ces travaux 
prolongeront le cheminement piétonnier de la passerelle jusqu’au carrefour de Bichon où 
l’arrêt de bus sera quant à lui refait et sécurisé. À terme l’ensemble des abords du CD 
120 sur toute la longueur du village seront protégés par des trottoirs. Cette priorité 
reste essentielle à la sécurité de nos jeunes qui empruntent les bus scolaires, mais aussi 
les piétons qui utilisent la passerelle en direction de Saint-Fortunat et qui aujourd’hui doi-
vent cheminer sur la route.
Je ne peux terminer cet édito de rentrée sans remercier chaleureusement l’ensemble des 
associations et des bénévoles qui ont animé durant tout l’été le village avec le concert 
au Moulinage de Wasquehal, la fête de l’été, la brasucade qui ont rassemblé un grand 
nombre de public. Merci à l’Agglomération Privas Centre Ardèche et aux agriculteurs  
pour ce moment de partage autour de la Plaine des Avallons en septembre où plus de 80 
personnes sont venues montrer l’intérêt de voir renaître ce joyau agricole. 

Le Conseil municipal et moi-même vous souhaitons une bonne et agréable lecture de ce 
nouveau bulletin.

Gérard BROSSE                                                                                                 
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2 L’édito

Conseil 
municipal 

du 22 septembre 2016

En préambule, il a été rappelé  la 
délibération du 22 mars 2016 par 
laquelle le Conseil municipal avait 
délibéré sur l’opportunité de com-

pléter l’aménagement du cheminement pié-
tons à partir du carrefour reliant la RD120 et 
la RD231 jusqu’au pont traversant la Dunière 
pour un montant estimatif de 186 246,24 € 
TTC.
 
Des demandes de subventions ont été dépo-
sées et ont été attribuées pour partie à hau-
teur de 40 % ; d’autres sont toujours en cours 
d’instruction.
 
Afin de permettre l’avancement du projet, il 
est proposé de nommer le Cabinet SEDIC 
en qualité de maître d’œuvre en vue de la 
réalisation des travaux d’aménagement et de 
sécurisation le long de la RD120.
La proposition du maître d’œuvre, compre-
nant les phases de projet, l’assistance aux 
contrats de travaux, la direction de l’exécu-
tion des travaux et l’assistance aux opé-
rations de réception,  porte sur la somme 
de 8 640 € TTC et permettra de lancer une 
consultation.
           
Après en avoir délibéré, le Conseil munici-
pal  a  approuvé le choix du cabinet SEDIC 
comme maître d’œuvre, et a autorisé le maire 
à signer tous documents relatifs à la maîtrise 
d’œuvre ainsi qu’à lancer la consultation des 
entreprises.



Le point sur les travaux

RÉFECTION
du chemin des Avallons
Le chemin des Avallons et les à cotés ont fait 
l’objet d’une réfection. De nombreux trous 
ont été bouchés par les employés commu-
naux rendant le chemin plus carrossable 
pour les véhicules qui empruntent régulière-
ment ce chemin.

4 5

En automne dernier lors de l’élagage 
des platanes sur la commune, un 
diagnostic établi par l’élagueur pro-
fessionnel a confirmé que les trois 

platanes de la cour de l’école présentaient 
une dangerosité dans le temps. En effet ces 
arbres étaient creux, ce qui les rendait fra-
giles avec un risque de chute. La municipa-
lité a attendu la fin de l’année scolaire pour 
abattre les trois platanes pourtant implantés 
depuis de nombreuses décennies. Ces cavi-
tés sont probablement dues à la vieillesse de 
l’arbre ainsi qu’aux parasites notamment des 
champignons.

Les employés communaux en ont 
profité pour remettre du stabilisé dans 
la cour, et redonner un espace de jeu 
plus important aux enfants de l’école.

Le point sur les travaux

Reprise des chaussées et gravillonnage
Conformément au planning, les travaux de reprise des chaussées et de gravillonnage sont terminés après deux semaines de travaux. Les tra-
vaux d’assainissement et d’adduction d’eau sont également achevés, il convenait donc de remettre les chaussées en état, avec un bicouche. 
Prochainement deux luminaires  seront installés chemin du Friseau, qui jusqu’à présent était dépourvu d’éclairage. 

«Fête des amis» au Monteil
En cette belle soirée de juillet la plupart des habitants du Mon-
teil étaient présents, ce qui a permis de faire pour la première 
fois « la fête des voisins » que les habitants ont nommée  « la 
fête des amis ». 
Les personnes présentes venaient de plusieurs régions de 
France dont deux familles permanentes du hameau, une de 
Miribel dans l’Ain, une de Woustviller dans la Moselle, une 
de Toulon dans le Var, une de Paris ainsi qu’une hollandaise. 
Une assemblée de quatorze personnes. 
Le maire a répondu à l’invitation et est venu partager le verre 
de l’amitié. La soirée s’est déroulée durant une partie de la 
nuit en musique et dans la bonne humeur. 
Tous les participants ont promis de renouveler cette belle soi-
rée l’année prochaine.

ZOOM

Abattage des 
platanes de l’école

ÉCOLE
Travaux effectués pendant les vacances scolaires
Suite au dernier conseil d’école de fin d’année, les enseignantes de Dunière sur Eyrieux 
avaient demandé quelques menus travaux dans l’école ; les agents communaux ainsi que les 
agents du SIVU du Riouvel se sont donc affairés durant les vacances d’été.
Un grand lessivage des sols, des murs et du mobilier a  été fait par les agents d’entretien, le 
tableau vert de la classe des CE a été repeint par les agents communaux, le cagibi, dans la 
cour, a été réaménagé de façon à pouvoir y stocker du matériel ( peinture, nouvelles étagères, 
éclairage, verrou….). D’autres petits travaux ont été effectués : remplacement des néons, 
changement des embouts sur les pieds des chaises….
De nouveaux tapis sont venus remplacer ceux existant à l’entrée des bâtiments bien usés 
par le temps, et le portillon de la cour a été réparé pour pouvoir fermer à clé et répondre aux 
exigences de sécurité.
Enfin, des protections de poteaux ont été installées sous le préau. 
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Rentrée des classes 2016 – 2017

Vie municipale

Les élèves de l’école de Dunière sur Eyrieux ont fait leur rentrée ce 1er septembre 2016. L’école accueille cette année 25 enfants en classe 
de CP-CE et 15 enfants en classe de CM.
Nathalie LEBAS, originaire de CHAMBERY et enseignante depuis 15 ans en cycle 2, 3 et CLIS vient rejoindre l’équipe enseignante à temps 
plein. Elle aura à charge la classe des CM.

7Vie municipale

La Plaine des Avallons :
Rencontre

C’est sous un soleil de plomb 
que de nombreux proprié-
taires, agriculteurs, retraités 
de l’agriculture et villageois 

avaient répondu à l’invitation de la Com-
munauté d’Agglomération Privas Centre 
Ardèche. 
Nombreux ont été les échanges avec les 
agriculteurs présents, des échanges sur 
le passé, mais aussi sur l’avenir. De nou-
velles pratiques agricoles ont vu le jour ces 
dernières années, 130 tonnes de pommes 
de terre primeur issues de la Plaine des 
Avallons ont été récoltées cet été, des 
plans de haricots, mais aussi du maïs sans 
oublier la pêche de la Vallée de l’Eyrieux. 
Au cours de l’après-midi le public a pu as-
sister à une démonstration de plantation 
de pommes de terre, échanger autour de 
l’exposition « les différentes facettes d’un 
site singulier », en présence de Laëtitia 
SERRE Présidente de la CAPCA, de Gilles 
QUATREMÈRE Vice-président en charge de l’agriculture, Gérard BROSSE Maire de Dunière et de nombreux élus locaux, ainsi que les par-
tenaires associés. 
En soirée pour ponctuer ce bel après-midi, dans une salle des fêtes comble, la compagnie l’ÉCHAPPÉE BELLE a joué son spectacle théâtral 
«  Don Quichotte, fantaisie héroïque » 

Le 15 juillet dernier, à l’occasion du pas-
sage du Tour de France en Ardèche, le 
maire et son 1er adjoint étaient invités au 
village du Département à Saint-Remèze. 
Ils ont pu voir défiler le peloton un à un 
puisque c’était le contre la monte dont 
l’arrivée était à la caverne du Pont d’Arc.

ZOOM

Les élus en compagnie 
de Maurice WEISS, 
Conseiller départemental.
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Les activités
Sophrologie
L’association de bien-être «IPSUM» propose 
mensuellement le samedi matin (cf dates) :
 
- un atelier intergénérationnel «MOI, JEUX 
et NOUS» (enfant de 3 à 8 ans) : venez en fa-
mille vivre un moment privilégié de partage et 
de détente autour de la sophrologie ludique 
et de l’éveil corporel (relâcher les tensions, 
sortir du stress quotidien, retrouver des mo-
ments partagés, se découvrir autrement...).
Le samedi de 10h à 11h à la salle des fêtes.
Tarif par séance : 
pour un binôme adulte/enfant : 15 €
ou Tarif famille (2 adultes/2 enfants) : 25 €
 
- un atelier Sophrologie (Adultes) : par des 
exercices de respiration, de concentration, de 
relaxation et de visualisation...Vous appren-
drez à vous ressourcer, vous détendre,mieux 
gérer votre stress et vos émotions et déve-
lopper votre confiance en vous et votre capa-
cité d’adaptation. 
Le samedi 11h à 12h à la salle des fêtes.
Tarif par séance : 10 €

Dates des prochains ateliers : 24 septembre, 
8 et 22 octobre, 12 novembre, 10 décembre 
2016 et 14 janvier 2017
Contact et inscriptions : 
Fanny TAURISSON - 06 17 24 85 58

ENSEMBLE ET 
SOLIDAIRES unrpa
Tous les lundis depuis début septembre, les 
amateurs de cartes et autres jeux de société 
sont les bienvenus à la salle des fêtes pour 
partager un moment convivial.
Le mercredi, un groupe de marcheurs 
sillonne les environs.
Plus de renseignements au 04.75.65.33.98
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Renforcement musculaire
Aurélie anime les cours du 
jeudi de 18h30 à 19h15.

Cours d’essai et inscription 
sur place.
Venez avec votre tapis de sol.

Yoga enfants 
Découvrir le yoga en s’amusant, s’entraîner à se détendre pour mieux apprendre, garder un 
corps souple et un coeur joyeux.

Dès 6 ans, le mercredi de 
14h à 15h.
6 enfants minimum – Salle 
des Fêtes de Dunière sur Ey-
rieux.
150 € / enfant - possibilité de 
réduire le coût si plus de 6 
enfants.
Contact : Delphine JACQUY 
06 84 99 65 84 

Danse latine – Zumba
(Enfants, Ados, Adultes)

Plusieurs séances sont dispensées dans la semaine ; le mercredi pour les enfants entre 
15h45 et 17h45 et le jeudi pour les adultes de 19h30 à 21h.

C’est un mélange de musiques latines et de pas de danses simplifiés. La zumba pour enfant 
crèe une animation éducative, sportive et amusante permettant d’améliorer la coordination et 
le rythme, tout en s’amusant.
Pour les adultes, elle se lie avec le fitness pour se muscler sur des chorégraphies faciles et 
des musiques actuelles.
Cours d’essai et inscription sur place.
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Retour en images
sur les festivités de cet été
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Tous les premiers mardis de 
chaque mois

Le Mokiroule, librairie ambulante
Place de la salle des fêtes de 13h30 à 
18h30.

Du 03 au 09 octobre
Opération brioches

Organisée par le CCAS.
En vente en Mairie toute la semaine et 
sous le kiosque le samedi 08 octobre dès 
09h30.

Samedi 15 et dimanche 16 
octobre de 10h à 19h

Portes ouvertes - Atelier céramique  
Delphine DAUMAS vous accueille dans 
son atelier, route de la Traverse à Dunière 
sur Eyrieux.
Sculptures grès et porcelaine.
Visite de l’atelier, exposition de ses pièces, 
démonstrations ( modelage, tournage...)
Contact : 06.09.05.71.87

Vendredi 11 novembre
Cérémonie

Devant le monument aux morts de 
Dunière sur Eyrieux. Horaire à définir.

Samedi 19 novembre
Loto

Organisé par ENSEMBLE ET SOLI-
DAIRES unrpa. Salle des fêtes à 14h

Samedi 26 novembre
Repas ardéchois

Organisé par le CADE. Salle des fêtes de 
Dunière.
Renseignements et réservations au 
04.75.65.24.15

Dimanche 27 novembre
Repas des Ainés

Organisé par le CCAS. Salle Le Mouli-
nage.

Samedi 03 décembre
Spectacle de Noël des enfants 

Amour et coquilles d’oeufs
Par la compagnie Marionnettique et bur-
lesque CIE NEZ SUR TERRE.
Organisé par le CCAS
Dès 4 ans - Gratuit et ouvert à tous.
Salle des fêtes à 16h30.

Ce bulletin est financé grâce à la participation des annonceurs que nous remercions vivement pour leur fidélité

Agenda

ZOOM Sortie au marché le vendredi : 
planning du 4e trimestre 2016

Les 14 octobre, 18 novembre et 09 
décembre 2016.

La navette est maintenue jusqu’à la fin de 
l’année ; toutefois, dans le cas où ce ser-
vice ne servirait qu’une seule personne, il 
sera annulé à la rentrée.

Organisée par les CCAS de Dunière et 
St-Fortunat.
Pour tous renseignements complé-
mentaires s’adresser en mairie : 
04.75.65.23.13

Incivilités
Le dépôt sauvage est un délit

Les dépôts sauvages, tombent sous le 
coup de la loi. 
Outre les frais relatifs à l’élimination des 
déchets, les contrevenants s’exposent à 
des amendes dont le montant varie de 150 
à 1 500 €, selon l’importance et la nature 
des déchets. En cas de récidive, le mon-
tant de l’amende est de 3 000 €.
Si le délit a été commis avec l’aide d’un 
véhicule, ce véhicule peut être saisi. 
Si le délit porte atteinte à l’environnement 
(protection des eaux, de la faune), son 
responsable encourt une amende de plu-
sieurs dizaines de milliers d’euros et une 
peine de prison. 


